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Assemblée générale 2024

Exercice clos le 31 décembre 2023

Projets  
de résolutions
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PROJETS DE RÉSOLUTIONS AGRÉÉES 
PAR LA SOCIÉTÉ DE GESTION
Résolutions à caractère ordinaire

Première résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, après avoir entendu lecture des 
rapports de la Société de gestion, du Commissaire aux 
comptes et du conseil de surveillance, du bilan, du compte 
de résultat et annexes de l’exercice clos le 31 décembre 
2023, approuve lesdits rapports, bilan, compte de résultat 
et annexes, tels qu’ils lui ont été présentés, et approuve en 
conséquence les opérations résumées dans ces rapports et 
traduites dans ces comptes.

Deuxième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, donne quitus entier et sans réserve 
à la Société de gestion, pour l’exécution de son mandat au 
titre de l’exercice clos au 31 décembre 2023.

Troisième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, donne quitus entier et sans réserve 
au conseil de surveillance pour l’exécution de son mandat 
au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2023.

Quatrième résolution 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, après avoir entendu lecture du 
rapport du conseil de surveillance et du rapport spécial du 
Commissaire aux comptes sur les conventions visées par 
l’article L.214-106 du Code monétaire et financier, approuve 
les conclusions desdits rapports et les conventions qui y 
sont mentionnées.

Cinquième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, sur proposition de la Société de 
gestion, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice 2023 
s’élevant à la somme de 27 783 823 €, de la manière suivante: 

BÉNÉFICE DE L'EXERCICE 2023 27 783 823 €

Report à nouveau 138 332 €

Résultat à affecter 27 922 155 €

Dividende 1T2023 (règlement en avril 2023) 6 163 690 €

Dividende 2T2023 (règlement en juillet 2023) 6 485 936 €

Dividende 3T2023 (règlement en octobre 2023) 6 875 000 €

Résultat à affecter 8 397 528 €

Dividende 4T2023 (règlement en janvier 2024) 7 216 936 €

Résultat restant à affecter au 31/12/2023 1 180 592 €

Affectation au Report à nouveau 1 180 592 €

Sixième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, approuve les valeurs de réalisation, 
de reconstitution et la valeur comptable de la société telles 
qu’elles figurent au rapport de la Société de gestion, et 
s’élevant respectivement au 31 décembre 2023 à :

EN € TOTAL 2023 PAR PART

Valeur comptable  552 226 662 €  214,25 € 

Valeur de réalisation  581 450 386 €  225,59 € 

Valeur de reconstitution  690 763 059 €  268,00 € 

Septième résolution 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises, sur proposition de la Société de gestion 
fixe le montant global des jetons de présence alloués au 
conseil de surveillance au titre de l’exercice social qui sera 
clos au 31 décembre 2024 à 5 750 €. Ce montant sera réparti 
entre chaque membre au prorata de sa présence physique 
aux réunions du conseil.
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Huitième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, décide de renouveler la police 
d’assurance « responsabilité des membres du conseil de 
surveillance de SCPI » à souscrire auprès de la compagnie 
CHUBB pour l’exercice social qui sera clos au 31 décembre 
2025, étant précisé qu’à titre informatif, le coût supporté par 
la SCPI s’est élevé à la somme de 3 500 € HT pour l’exercice 
social qui sera clos au 31 décembre 2024. 

Neuvième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, autorise la Société de Gestion à 
procéder, dans le cadre de l’article R. 214-157 du Code 
monétaire et financier, à la cession d’un ou plusieurs 
éléments du patrimoine immobilier et ce, aux conditions 
qu’elle jugera convenables.

Elle l’autorise également à effectuer, pour les besoins de la 
gestion du patrimoine, des échanges, des aliénations ou 
des constitutions de droits réels portant sur un ou plusieurs 
éléments du patrimoine immobilier et ce, aux conditions 
qu’elle jugera convenables.

Les présentes autorisations sont valables pour une durée 
expirant à l’issue de l’assemblée générale statuant sur les 
comptes de l’exercice 2025.

Dixième résolution 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, donne tous pouvoirs au porteur de 
l’original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet 
de procéder à tous dépôts et d’accomplir toutes formalités 
légales.

Résolutions à caractère extraordinaire 

Onzième résolution

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, décide de fixer le capital social 
statutaire à un milliard cent millions cent-soixante mille euros 
(1 100 160 000 €) contre six cents millions trois cent mille 
euros (600 300 000 €) précédemment.

En conséquence, l’assemblée générale décide de modifier 
l’ARTICLE 6 des statuts, lequel est désormais rédigé comme 
suit : 

« ARTICLE 6 

(…)

CAPITAL SOCIAL STATUTAIRE

Le capital social statutaire qui constitue le plafond en deçà 
duquel les souscriptions pourront être reçues sans formalités 
particulières est fixé à un milliard cent million cent-soixante 
mille euros (1 100 160 000 €). 

(…) ».

Le reste de l’article demeure inchangé.

Douzième résolution 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises, approuve la modification de l’ARTICLE 18 
des statuts relative à l’augmentation de la commission de 
souscription prélevée par la Société de gestion dont le taux 
s’élèvera à 12% (réparti comme suit : 10% TTI au titre des frais 
de collecte et 2% TTI au titre des frais de recherche foncière).

En conséquence, l’assemblée générale décide de modifier 
l’ARTICLE 18 des statuts, lequel est désormais rédigé comme 
suit : 

« ARTICLE 18

RÉMUNERATION DE LA SOCIETE DE GESTION

(…)

La Société de gestion est rémunérée de ses fonctions de la 
manière suivante :

• Une commission de souscription prélevée par la Société 
de gestion en sus du prix de souscription de la part ou de la 
fraction de part à titre de remboursement de tous les frais 
exposés pour les études, recherches et démarches en vue 
de la constitution et de l’extension du patrimoine immobilier 
de la société et de la prospection des capitaux, dont le taux 
fixe de 12% s’applique au total de la souscription et est réparti 
comme suit :

•	 10% TTI au titre des frais de collecte,

•	 2% TTI au titre des frais de recherche foncière.

(…) »

Le reste de l’article demeure inchangé. 

Treizième résolution 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises, donne tous pouvoirs au porteur de 
l’original, d’une copie ou d’un extrait des présentes à l’effet 
de procéder à tous dépôts et d’accomplir toutes formalités 
légales. 
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